
COMMUNE D' AUREILHAN

1ère Modification simplifiée du PLU

38 quai Bacalan
33300 BORDEAUX

Tél : 05 56 29 10 70

Email :
contact@agencemetaphore.fr

Architectes D.P.L.G

PLAN DE ZONAGE

Urbanistes D.E.S.S

Paysagiste D.P.L.G

Echelle : 1/ 5 000°

Emplacement Réservé

Point de Passage Obligé

Espace Boisé Classé au titre de l'article L113-1 du code de l'urbanisme

Arbres Isolés Classés à conserver

Bande Paysagère à créer

Secteur à protéger pour des motifs d'ordre écologique au titre de l'article L 151-23 du code de l'urbanisme

Zone d'interface incendie de forêt (bande défense incendie)

Aléa Feu de Foret (Risque Fort)

Elements de paysage à protéger ou à mettre en valeur au titre de l'article L 151-19 du code de l'urbanisme

Element de paysage Boisé

Element de paysage bati

Sites Classés et Inscrtis
Site Classé Etang d'Aureilhan

Site Classé Lac d'Aureilhan (abords)

Site Inscrit des Etangs Landais Nord

LEGENDE

Liste des Emplacements Réservés
1 - Création d'un accès à la zone AU - Commune d'Aureilhan
2 - Création d'une aire de stationnement - Commune d'Aureilhan
3 - Réaménagement du Fossé (Emprise de 4m) - Commune d'Aureilhan
4 - Création d'ouvrage de régulation des eaux pluviales et d'une piste cyclable - Commune d'Aureilhan
5 - Création d'ouvrage de régulation des eaux pluviales - Commune d'Aureilhan

Mise à disposition du public

du 30/09/2019 au 30/10/2019
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PLU APPROUVE par délibération
du Conseil Municipal
LE : 12/11/2019


